Demande d’accréditation et d’extension de la portée



	Programme d’accréditation des laboratoires d’analyse 

	Nom du laboratoire ou de l’établissement
	     

	
	     
	No de laboratoire
	     

	Adresse
	[bookmark: Texte3]     

	Ville
	[bookmark: Texte4]     
	Code postal
	[bookmark: Texte7]     

	Pays
	     

	No de téléphone
	[bookmark: Texte5]     
	No de télécopieur
	[bookmark: Texte10]     

	Courriel
	[bookmark: Texte6]     


[image: ]Demande d’accréditation et d’extension de la portée

À l’aide des documents Champs et domaines d’accréditation en vigueur (DR-12-CDA) et Grille de correspondance entre les domaines d’accréditation et les règlements et autres documents normatifs (DR-12-GCDR), remplissez le tableau ci-dessous en inscrivant le ou les numéros de domaines visés dans chacun des champs où vous demandez l’accréditation (exemple : chimie de l’eau, domaines 11, 12, 14).
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	Champ
	Domaines

	Microbiologie de l’eau
et des matières solides
	[bookmark: Texte12]     

	Microbiologie de l’air
	     

	Chimie de l’eau
	     

	Chimie des boues, des déchets et des sols
	[bookmark: Texte19]     

	Chimie de l’air
	[bookmark: Texte22]     

	Toxicologie de l’eau
	[bookmark: Texte14]     

	Analyse agricole
	     

	Activités de prélèvement
	     

	Stations de surveillance de
la qualité de l’air
	     

	Pour bénéficier d’un traitement rapide et efficace de votre demande d’accréditation, veuillez vous assurer que les renseignements et les documents listés en annexe sont conformes et qu’ils ont été transmis pour chacun des paramètres associés aux domaines visés.

	Nom du gestionnaire :
(en lettres moulées)
	[bookmark: Texte9]     

	
	




		Signature du gestionnaire
	
	               Date










Annexe

Liste de vérification pour le dépôt d’une demande
	Renseignements ou documents à transmettre
	Première demande
	Demande d’extension

	Le formulaire Demande d’accréditation (FO-12-01-02) dûment rempli et signé indiquant la portée d’accréditation demandée.
	|_|
	|_|

	Le formulaire Renseignements généraux (FO-12-01-03) dûment rempli et accompagné des copies de tous les documents exigés.
	|_|
	Sections pertinentes
|_|

	Le formulaire Déclaration du demandeur (FO-12-01-04) dûment rempli.
(Cette déclaration demeure en vigueur pour une période d’un an.)
	|_|
	|_|

	La Grille de conformité (DR-12-GCA) dûment remplie.
	|_|
	S. O.

	Le manuel qualité et tout autre document pertinent en référence à la 
Grille de conformité (DR-12-GCA), y compris les procédures du système de management de la qualité.
	|_|
	S. O.

	La méthode d’analyse (y compris les conditions instrumentales de l’analyse) ou le protocole d’échantillonnage.
	[bookmark: CaseACocher1]|_|
	|_|

	Le protocole de conservation et de préparation des échantillons.
	|_|
	|_|

	Les instructions précisant les activités d’assurance et de contrôle de la qualité, y compris :
	|_|
	|_|

	· la fréquence d’insertion des éléments de contrôle de la qualité et les critères associés (section 6, DR-12-SCA-01);
	|_|
	|_|

	· les diagrammes de contrôle et les toxiques de référence (section 6, DR-12-SCA-03).
	|_|
	|_|

	Les données de validation, les courbes d’étalonnage et le protocole associé :
	|_|
	|_|

	· qui respectent les exigences du document approprié : 
DR-12-VMC, DR-12-VMM, DR-12-SCA-02, DR-12-SCA-03, DR-12-SCA-08, DR-12-SCA-09;
	|_|
	|_|

	· qui démontrent que les limites de quantification sont égales ou inférieures aux minima du document DR-12-CVR;
	|_|
	|_|

	· qui démontrent que les matrices et les types d’échantillons de validation sont conformes aux directives du document DR-12-VAL (chimie).
	|_|
	|_|

	Pour chaque station de surveillance de la qualité de l’air, fournissez :
	|_|
	|_|

	· l’objectif de la ou des stations de surveillance;
	|_|
	|_|

	· une description de la ou des stations; 
	|_|
	|_|

	· leur localisation (coordonnées GPS en DDD° MM' SS.S").
	|_|
	|_|

	· Les schémas des stations :
· Plan vertical de l’extérieur de la station (vue de côté). 
Ce schéma doit indiquer les distances :  
· tête d’échantillonnage - sol;
· tête d’échantillonnage - toit.
· Plan horizontal du toit de la station (vue de haut). 
Ce schéma doit indiquer les distances entre :
· chaque équipement et chaque sonde;
· les équipements, les sondes et les obstacles.
	|_|

|_|
	|_|

|_|

	· Les procédures d’étalonnage.
	|_|
	|_|

	· Les certificats d’étalonnage.
	|_|
	|_|

	· L’inventaire des appareils de la station.
	|_|
	|_|

	· L’inventaire des entretiens.
	|_|
	|_|

	· Le registre de visites.
	|_|
	|_|
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